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 n° 283 461 du 19 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MUGREFYA 

Avenue de Selliers de Moranville 84 

1082 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 avril 2022, par X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et d’un ordre 

de quitter le territoire, pris le 21 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MUGREFYA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. ELJASZUK loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 15 février 2005.  

 

1.2. Le même jour, le requérant a introduit une première demande de protection internationale, auprès 

des autorités belges.  

 

Le 28 juin 2005, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision lui refusant 

l’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. 

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil d’Etat, aux termes de son 

arrêt n°196 857 du 12 octobre 2009. 

 

1.3. Le 24 mai 2005, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. 
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1.4. Le 19 septembre 2005, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Le 13 décembre 2007, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard 

du requérant, un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a été 

rejeté par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n° 15 498 du 1er septembre 2008.  

 

1.5. Le 3 août 2009, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 24 avril 2012, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris, à l’égard du requérant, un 

ordre de quitter le territoire. Le 13 mars 2013, ces décisions sont retirées par la partie défenderesse.  

 

Le même jour, la partie défenderesse a, à nouveau, rejeté cette demande et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à l’encontre de cette décision est rejeté 

par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n°129 641 du 18 septembre 2014.  

 

1.6. Le 16 juin 2013, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, du 

chef de séjour illégal.  

 

1.7. Le 3 août 2015, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale, auprès 

des autorités belges.  

 

Le 10 novembre 2015, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision lui 

refusant l’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. 

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de 

son arrêt n°162 887 du 26 février 2016. 

 

1.8. Le 3 mars 2016, un ordre de quitter le territoire, délivrée sous la forme d’une annexe 13quinquies, 

est pris à l’encontre du requérant. Cette décision n’apparait pas avoir été entreprise de recours devant 

le Conseil de céans.  

 

1.9. Le 8 avril 2019, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 12 novembre 2019, le partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération de 

cette demande. Cette décision n’apparait pas avoir été entreprise de recours devant le Conseil de 

céans. 

 

1.10. Le 4 septembre 2019, le requérant a introduit une troisième demande de protection internationale, 

auprès des autorités belges.  

 

Le 12 février 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le recours introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n°244 466  du 

7 novembre 2020.  

 

1.11. Le 5 mai 2021, le requérant a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 21 mars 2022, le requérant est réputé s’être désisté de cette demande de séjour.   

 

1.12. Le 26 octobre 2021, le requérant a introduit une cinquième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.13. Le 21 mars 2022, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris, à l’égard du requérant, 

un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 23 mars 2022, constituent les 

actes attaqués et sont motivées comme suit :  
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- S’agissant de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier acte 

attaqué) :  

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

L’intéressé est arrivé en Belgique le 15.02.2005 selon ses déclarations dans le cadre de sa demande de 

protection internationale introduite le même jour en tant que MENA (mineur étranger non accompagné) 

sous l’identité [K.T.] né à Peshawar le 31.12.1988. Or, selon les informations en notre possession, 

l’intéressé a introduit le 14.01.2005 une demande de visa type C (10 jours, date d’entrée le 03.02.2005 

et date de sortie le 28.02.2005) dans le cadre d’un tournoi de squash en Belgique sous l’identité [K.M.] 

né à Peshawar le 30.03.1986 également de nationalité pakistanaise, lequel le lui a été accordé. Le 

24.05.2005, l’intéressé a fait l’objet d’un premier contrôle policier pour travail non déclaré sur un marché. 

Le 28.06.2005, une décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection subsidiaire a été prise 

à l’encontre de l’intéressé par le Commissariat Général aux Réfugiées et aux Apatrides. Cette décision 

négative a été confirmée par le Conseil d’Etat le 12.10.2009 (arrêt n° 196 857). Le 19.09.2005, 

l’intéressé a introduit une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis également 

sous identité [K.T.] né à Peshawar le 31.12.1988. Celle-ci a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité 

assortie d’un ordre de quitter le territoire prise le 13.12.2007, laquelle a été également confirmée par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers le 01.09.2008 (arrêt n° 15 498). Le 03.08.2009 et le 13.12.2009, 

l’intéressé a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la même base et sous la même 

identité qui a été déclarée recevable le 02.05.2011. Le 13.03.2013, cette demande a été jugée non 

fondée, la demande de l’intéressé visant à obtenir un permis de travail ayant été refusée le 21.10.2011. 

Cette décision rejet avec ordre de quitter le territoire lui a été notifiée le 03.05.2013. Le 16.06.2013, 

l’intéressé a été interpellé pour travail non déclaré dans un magasin de nuit et phone shop ainsi que 

pour séjour illégal. Le 18.09.2014, la décision de rejet avec ordre de quitter le territoire prise dans le 

cadre de la demande d’autorisation de séjour en date du 03.08.2009 (actualisée le 13.12.2009) est 

confirmée par le Conseil du Contentieux des Etrangers (arrêt n° 129 641). Le 03.08.2015, l’intéressé a 

introduit une nouvelle demande de protection internationale toujours sous la même l’identité qui a été 

clôturée négativement le 10.11.2015. La décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire prise par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides est confirmée 

par le Conseil du Contentieux des Etrangers le 26.02.2016 (arrêt n° 162 887). Le 09.03.2016, un ordre 

de quitter le territoire (demandeur de protection internationale) lui a été notifié par la poste. 

Le 04.09.2019, l’intéressé a initié une troisième demande de protection internationale qui a été déclarée 

irrecevable le 12.02.2020 par Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides. Le 19.11.2020 

Conseil du Contentieux des Etrangers a rendu un arrêt (n° 244 466) confirmant cette décision 

d’irrecevabilité. Le 05.05.2021, une troisième demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis 

sous sa véritable identité, à savoir [K.M.] né à Peshawar le 30.03.1986, est introduite, laquelle a fait 

l’objet d’un désistement. Le 26.10.2021, l’intéressé a initié une quatrième demande d’autorisation de 

séjour fondée sur la 9bis, objet de la présente décision de rejet. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour, l’intéressé déclare avoir rejoint le « 

mouvement d’occupation politique des Sans-Papiers » en février 2021 et avoir pris part « à l’occupation 

sur le campus de Vrije Universiteit Brussel ». L’intéressé indique aussi avoir entamé une grève de la 

faim le 23.05.2021 qui a pris fin le 22.07.2021, a eu « des conséquences » sur son état de santé 

physique et mentale et qu’il « n’est pas exclu que d’autres complications soient diagnostiquées à l’avenir 

». Il précise également qu’il « est maintenant dans un période de convalescence qui va s’étendre sur un 

an au moins et qui nécessite une réalimentation progressive selon un schéma précis » et qu’en « 

l’absence de suivi médical approprié, des séquelles variées peuvent apparaître et entraîner le décès ». 

Selon ses déclarations, cette situation « rend très difficile voire impossible un retour même temporaire 

en vue de l’introduction d’une demande de séjour au poste diplomatique belge compétent ». Pour étayer 

ses dires à cet égard, l’intéressé produit une attestation de passage au Service des Urgences du CHU 

Brugmann le 01.06.2021 et un certificat médical établi par le docteur [D.]A. le 22.07.2021. Notons tout 

d’abord que l’occupation du campus de la V.U.B. (Vrije Universiteit Brussel), la grève de la faim qui s’en 

est suivie et les conséquences de cette action menée volontairement par le requérant démontrent 

tout au plus son investissement pour la cause ainsi que sa volonté d’obtenir un séjour légal. Ensuite, 

notons que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur le territoire belge. Il y a dès lors lieu de la respecter. Enfin, notons que cette loi ne prévoit 

aucunement une régularisation d’office du séjour sur base d’une grève de la faim. La grève de la faim a 

donc pour objectif d’essayer de régulariser sa situation administrative de séjour par une voie non prévue 

par la loi. Par conséquent, ces éléments ne sont pas de nature à justifier une régularisation de séjour 

sur place. 
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S’agissant des conséquences de cette grève de la faim sur la santé de l’intéressé, notons que celles-ci 

ne constituent pas un motif suffisant de régularisation. En effet, il convient de relever que l’intéressé n’a 

pas jugé opportun d’introduire une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la 

loi du 15.12.1980, demande par essence médicale, alors même que le constat des problèmes de santé 

justifie à lui seul que soit introduite une demande d'autorisation de séjour pour motifs médicaux. 

Rappelons ensuite que « l’introduction par la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, des articles 9bis et 9ter dans cette dernière loi, procède de la considération du législateur, d’une 

part, de « créer un cadre précis pour la demande d’une autorisation de séjour introduite par un étranger 

auprès du bourgmestre du lieu de sa résidence lors de circonstances exceptionnelles », et d’autre part, 

« une procédure particulière […] à l’article 9ter, nouveau, de la loi, en ce qui concerne les étrangers qui 

souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait défaut dans le pays d’origine ou de 

séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel de traitement inhumain et dégradant dans le 

pays d’origine ou de séjour » (C.C.E arrêt n° 259 379 du 13 août 2021). Dès lors qu’une procédure 

spécifique est prévue en vue de l'octroi d'un séjour de plus de trois mois pour les personnes résidant en 

Belgique et souffrant d'une affection médicale, lesdits éléments médicaux, bien que pouvant justifier 

éventuellement une circonstance exceptionnelle à l'introduction de la demande 9bis en Belgique, ne le 

sont toutefois pas pour justifier une régularisation de séjour en ce même contexte. Il est donc loisible au 

requérant d'introduire une nouvelle demande de régularisation basée sur l'article 9ter comme déterminé 

par l'article 7§1 de l'Arrêté royal du 17.05.2007(MB du 31.05.2007) fixant les modalités d'exécution de la 

loi du 15.09.2006, tel que modifié par l'AR du 24.01.2011(MB du 28.01.2011) : l'introduction d'une 

demande basée sur l'article 9 ter doit se faire via courrier recommandé à destination de la Section 9ter 

du Service Régularisations humanitaires, Office des Etrangers - Bd Pachéco 44, 1000 Bruxelles. 

 

En outre, l’intéressé invoque, comme motifs de régularisation, les lignes directrices justifiant l’octroi du 

séjour et évoquées par le cabinet du Secrétaire d’Etat, Monsieur Sammy MAHDI, ainsi que les propos 

tenus le 22.07.2021 par Monsieur Geert Verbauwhede, Conseiller à l’Office des étrangers. Ce dernier a 

précisé ainsi publiquement que parmi les éléments positifs pris en compte pour évaluer les dossiers de 

régularisation sur le fond figurent les « procédures d’asile longues, avoir de la famille en Belgique, des 

enfants scolarisés, avoir travaillé, eu des titres de séjour par le passé,… », qu’une attention particulière 

sera donnée aux éléments familiaux. Toutefois, il convient de noter que le fait qu’un élément (ou 

plusieurs) figure(nt) parmi les « éléments positifs dans le cadres des demandes de séjour », signifie que 

cet (ces) élément(s) est (sont) pris en considération mais cela ne signifie pas qu’il (ils) soi(en)t à lui (eux) 

seul(s) déterminant pour entrainer une régularisation sur place, plusieurs éléments étant pris en 

considération et étant interdépendants. En effet, d’autres éléments doivent venir appuyer ce ou ces 

élément(s), sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa substance. Ces éléments ne peuvent donc être 

retenus au bénéfice de l’intéressé pour justifier la régularisation de sa situation administrative sur le 

territoire. 

 

De surcroît, l’intéressé invoque, comme motifs de régularisation, les propos du Rapporteur Spécial des 

Nations Unis sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté. Celui-ci a publiquement déclaré le 

07.07.2021, à la suite d’une descente sur les lieux au sein de l’église dite du Béguinage, que « les 

instruments de protection des droits humains auxquels la Belgique a adhéré s’appliquent aux personnes 

sans-papier mais que dans les faits, le droit au travail dans des conditions justes et favorables, le droit 

au meilleur état de santé (...) ou le droit à un logement adéquat sont quotidiennement violés. La manière 

la plus efficace de mettre fin à ces violations est de fournir à ces personnes des documents leur 

permettant non pas seulement de survivre mais de vivre, de contribuer à la vie de la communauté 

d’accueil, d’être payé un salaire décent pour leur travail et de payer ses impôts et contribuer à la 

sécurité sociale (…) ». Dans la foulée, l’intéressé mentionne également la lettre conjointe du Rapporteur 

spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté et du Rapporteur spécial sur les droits de 

l’homme et des migrants du 15.07.2021 adressée au Secrétaire d’Etat à l’asile et à la migration, 

conformément aux résolutions 44/13 et 43/6 du Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies, et 

qui préconise des réformes structurelles. Rappelons que l’Office des Etrangers applique la loi et il ne 

peut lui être reproché de le faire. Quant aux réformes structurelles préconisées par les deux 

Rapporteurs, celles-ci ne sont que l’expression formelle de l’opinion ou de la volonté des organes des 

Nations Unies ; elles viennent à peine d’être déposées auprès du Cabinet du Secrétaire d’Etat et donc, 

n’ont pas été adoptées ni mises en œuvre par les autorités compétentes belges. Elles n’ont pas d’effet 

direct en droit interne. 

 

Ainsi encore, l’intéressé invoque, comme motifs de régularisation, son long ininterrompu depuis « 2005 

» ainsi que son intégration, à savoir le fait d’avoir « développé des liens et des attaches durables avec la 

Belgique », le fait d’avoir suivi un cours de français ainsi que la volonté de travailler. Pour appuyer ses 
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déclarations à ce propos, l’intéressé produit des preuves d’un titre de transport annuel « De Lijn » 

(valable du 19.03.2005 au 18.03.2006) et mensuel « SNCB » (valable du 26.03.2007 au 25.04.2007), 

des courriers du C.P.A.S. de Zemst datant du 19.12.2007 et du 04.02.2008, un relevé des consultations 

au C.H.U. Saint-Pierre (entre décembre 2007 et octobre 2008), deux courriers établis respectivement 

les 20.12.2007 et 25.03.2008 par des médecins de l’O.N.G. « Médecins Sans Frontières », des rapports 

de consultation en dentisterie datant du 23.09.2008, du 24.10.2008 et du 14.04.2010, des avis de 

rendez-vous au C.H.U. Saint-Pierre en stomatologie (les 24.10.2008 et 17.11.2008) et en ophtalmologie 

(le 02.12.2008), une attestation médicale établie par le docteur Hermans P. le 09.09.2009, des 

attestions de l’A.S.B.L. « Progrès » en date du 21.09.2009 et du 02.03.2010 (cours de français de 

09.2009 à 12.2009), des accusés de réception d’une demande d’aide sociale en date du 09.06.2010 et 

du 14.01.2015, un procès-verbal dressé le 12.06.2012 par un agent contrôleur de la STIB, un rappel de 

paiement d’une facture en date du 19.05.2015 (consultation médicale en février 2015), des reçus de 

l’Administration communale de 1000 Bruxelles en datant du 10.12.2015, du 03.03.2016 et du 

07.04.2016 (paiement de frais administratifs), une attestation du C.P.A.S. de Bruxelles datant du 

01.02.2016 (carte médicale du 14.01.2015 au 21.08.2015), un relevé de titres de transport (STIB) 

achetés entre avril 2019 et mai 2021, une preuve de paiement d’une carte MOBIB valable du 

08.04.2019 au 07.04.2024 ainsi que des témoignages d’intégration attestant de la présence de 

l’intéressé sur le territoire depuis 2005, 2006, 2007, 2009, 2010 et évoquant, entre autres, sa parfaite 

intégration. Rappelons d’abord que l’intéressé a introduit trois demandes d’autorisation de séjour en 

application de l’article 9bis les 19.09.2005, 03.08.2009 et 05.05.2021 et que celles-ci sont désormais 

toutes clôturées. 

Rappelons également que l’intéressé a introduit trois demandes de protection internationale 

respectivement le 15.02.2005, le 03.08.2015 et le 04.09.2019, toutes trois définitivement clôturées, et 

qu’un ordre de quitter le territoire (pour demandeur de protection internationale) lui a été notifié par la 

poste le 09.03.2016 après la clôture de sa seconde demande de protection internationale. Depuis lors, 

l’intéressé est en séjour illégal sur le territoire. 

Cette décision relevait de son propre choix, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (C.E., 

arrêt n°132.221 du 09.06.2004). Rappelons encore que l’intéressé a introduit une troisième demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis le 05.05.2021, laquelle est actuellement pendante. 

Notons ensuite que l’intéressé n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le 

Pakistan, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en 

Belgique. Rappelons enfin que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que bien que 

l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi, rien n’empêche l’Office des Etranges de faire d’emblée le constat, du 

reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-même dans une telle situation en sorte qu’il est à 

l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire (C.C.E., arrêts n°22. 393 du 

30.01.2009, n° 244 699 du 24.11.2020 et n° 249 164 du 16.02.2021). 

 

S’agissant du séjour de l’intéressé en Belgique d’une durée de plusieurs années, notons tout d’abord 

que l’Office des étrangers demeure dans l’ignorance de la date exacte de son arrivée en Belgique, ce 

dernier n’ayant produit aucun élément concret permettant d’établir la date exacte de son arrivée sur le 

territoire (cachet d’entrée et déclaration d’arrivée). Notons ensuite que la longueur du séjour est une 

information à prendre en considération mais qui n’oblige en rien l’Office des Etrangers à régulariser sur 

place uniquement sur ce motif. En effet, d’autres éléments doivent venir appuyer celui-ci, sans quoi, 

cela viderait l’article 9bis de sa substance en considérant que cet élément à lui seul pourrait constituer 

une justification à une régularisation sur place. Rappelons à nouveau que la loi du 15.12.1980 est une 

loi de police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire, dès lors rien 

ne s’oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur 

territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de 

retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un 

avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de 

soutenir que cette obligation serait disproportionnée (C.E. arrêt n°170.486 du 25.04.2007). Il ne lui est 

donc demandé que de se soumettre à la loi, comme toute personne étant dans sa situation. Dès lors, le 

fait que le requérant soit arrivé en Belgique le 15.02.2005 (selon ses déclarations) sans autorisation de 

séjour de plus de trois mois et qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique illégalement ne constitue pas 

un motif de régularisation de son séjour (C.C.E. arrêts n° 129 641 du 18.09.2014, n° 135 261 du 

17.12.2014, n° 238 717 et n° 238 718 du 17.07.2020). 

 

Quant aux relations sociales et autres éléments d’intégration, notons que ceux-ci ont notamment été 

établis dans le cadre d’un séjour précaire (demandes de protection internationale définitivement 

clôturées), de sorte que l’intéressé ne peut valablement en retirer davantage. Selon un principe général 
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de droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut 

invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF 

intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308). Le Conseil rappelle que bien que l’illégalité du 

séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n’empêche la partie défenderesse de faire d’emblée le 

constat, du reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-même dans une telle situation, de sorte qu’il 

est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire, pour autant toutefois qu’elle 

réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour (C.C.E, arrêt n°134.749 du 09.12.2014). Ajoutons que le fait de 

s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre 

son séjour plus agréable. 

 

Par conséquent, le fait que l’intéressé ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations 

requises et qu’il déclare être intégré en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son 

séjour (C.C.E., arrêt n°129.641 du 18.09.2014). D’autant que l’intéressé reste en défaut de prouver que 

son intégration est plus forte en Belgique que dans son pays d’origine (R.V.V. arrêt, n°133.445 du 

20.11.2014). De fait, l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne 

illégalement depuis plus de 17 années, que dans son pays d’origine où il est né, a vécu plus de 18 

années, où se trouve son tissu social et familial, où il maîtrise la langue. 

Rappelons enfin la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers selon laquelle « la partie 

défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, 

l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit 

de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique. (C.C.E arrêt n° 255 637 du 07.06.2021). Au 

vu de ce qui précède, le long séjour et l’intégration invoqués par le requérant sont insuffisants pour 

justifier sa régularisation de séjour sur place. 

 

Quant à la volonté de travailler dès la régularisation de la situation administrative sur le territoire, bien 

que cela soit tout à son honneur, cet élément ne constitue pas un motif de régularisation de séjour. 

Rappelons que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire belge doit 

obtenir une autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente. Et, force est de constater que 

l’intéressé ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour exercer une activité professionnelle sous le 

couvert d’une autorisation ad hoc (carte professionnelle ou autorisation de travail à durée illimitée). Cet 

élément ne peut donc valoir de motif de régularisation. 

 

Par ailleurs, l’intéressé indique avoir entrepris des démarches pour régulariser sa situation 

administrative, dont une demande d’autorisation de séjour dans le « cadre de la campagne de 

régularisation de 2009, au cours de laquelle il a vu ses chances d’être régularisé lui échapper en raison 

de la faute de l’employeur ». L’intéressé explique que la demande de permis B a été rejetée, l’inspection 

régionale pour l’emploi ayant constaté lors d’un contrôle de l’établissement de son employeur une 

infraction à la règlementation relative à l’occupation des travailleurs étrangers. Il déclare également 

avoir produit par après un autre contrat de travail mais que celui-ci n’a pas été pris en compte par 

l’Office des étrangers. A l’appui de ses dires, l’intéressé produit un procès-verbal dressé le 12.10.2011 à 

l’encontre de la S.P.R.L. « SI DEPANNAGE » (infraction à la loi du 30.04.1999 relative à l’occupation 

des travailleurs étrangers constatée lors d’un contrôle effectué le 08.09.2011), un courrier de son ancien 

conseil en date du 28.11.2011 mentionnant un nouveau contrat de travail conclu avec la S.P.R.L. « 

CITY’S ». Notons tout d’abord que l’Office des étrangers ne peut être tenu pour responsable de la 

décision refus (n° 2011/2081) prise par le Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale dans le cadre de 

la demande d’autorisation d’occuper un travailleur de nationalité étrangère, cette décision négative 

n’entrant pas le champ d’application de la loi du 15.12.1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

Rappelons ensuite que la possibilité offerte à l’intéressé d’obtenir une autorisation de séjour moyennant 

l’obtention d’un permis de travail B découlait de l’application de l’instruction du 19.07.2009. Or, il 

convient de rappeler que les critères de cette instruction ne sont plus d’application, celle-ci ayant été 

annulée par le Conseil d’Etat (C.E., arrêts n° 198.769 du 09.12. 2009 et n° 215.571 du 05.10.2011). A 

cet égard encore, rappelons que « l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait 

disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « 

erga omnes » (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 

2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge 

administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.) » (C.C.E. arrêt n° 266 114 du 23.12.2021). Dès lors que 

cette instruction est censée n’avoir jamais existé, celle-ci ne pouvait être retenue au bénéfice de 

l’intéressé pour justifier une régularisation sur place de sa situation administrative après la production le 
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28.11.2011 d’un nouveau contrat de travail. Enfin, quant au fait d’avoir entrepris des démarches pour 

obtenir un séjour légal, rappelons que le fait d’avoir déjà effectué des démarches en vue de régulariser 

sa situation administrative sur le territoire n’est pas un élément qui, à lui seul, peut justifier une 

régularisation de séjour. Cet élément est donc insuffisant pour justifier une régularisation du séjour de 

l’intéressé. 

 

In fine, le requérant déclare que sa situation doit être considérée comme une situation humanitaire dès 

lors qu’il s’agit une situation tellement inextricable qu’il ne peut être éloigné sans que cela n’entraîne une 

violation de l’un de ses droits fondamentaux reconnus par la Belgique et que seul le séjour en Belgique 

pourrait y mettre un terme. Notons que l’Office des étrangers ne peut être tenu pour responsable de la 

situation dans laquelle l’intéressé dit se trouver. En effet, il convient de noter que l’intéressé est arrivé en 

Belgique sans autorisation de séjour de plus de trois mois et qu’en se maintenant illégalement sur le 

territoire belge après la notification le 09.03.2016 de l’ordre quitter le territoire pour demandeur de 

protection internationale, il s’est mis lui-même dans une situation illégale et précaire. Par conséquent, le 

fait de demander à l’intéressé de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour 

et d’établissement sur le territoire belge ne violerait pas l’un de ses droits fondamentaux reconnus par la 

Belgique. Cet élément ne peut donc justifier une autorisation de séjour. 

 

A subsidiaire, il convient de relever les déclarations mensongères quant à son identité dans le cadre de 

ses trois demandes de protection internationale (datant du 15.02.2005, du 03.08.2015 et du 04.09.2019) 

et ses deux premières demandes d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis introduites les 

19.09.2005 et 03.08.2009 (actualisée le 13.12.2009). Force est donc de constater que l’intéressé a tenté 

de tromper les autorités compétentes chargées d’examiner ses demandes de protection internationale 

et d’autorisation de séjour. 

Concernant encore les demandes de protection internationale initiées par l’intéressé sous une fausse 

identité, il convient de rappeler qu’il est demandé à tout demandeur de protection internationale de « 

donner toutes les informations pertinentes sur lui-même et sur son passé » (Guide des procédures et 

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 205). 

 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, la présente demande d’autorisation de séjour est jugée 

non fondée.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

En effet, l'intéressé n'est pas en possession d'un visa valable». 

 

2. Examen des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend, entre autres, un premier moyen tiré de la violation des articles 9bis et 

62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), des « principes de bonne 

administration, et en particulier du devoir de minutie (ou de soin) », ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

Elle développe, notamment, une deuxième branche dans laquelle relève, s’agissant de la motivation de 

la première décision attaquée relative au long séjour et à l’intégration du requérant, que « la partie 

[défenderesse] laisse entendre que le requérant ne pourrait tirer un avantage, et donc une autorisation 

de séjour, de ses relations sociales et autres éléments d’intégration en Belgique, parce qu’il les a établis 

dans une situation irrégulière, de sorte qu’il ne pouvait ignorer la précarité qu’il en découlait » et fait 

valoir que « l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit 

satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée », et que « A fortiori, il n’empêche 

pas la prise en compte des relations sociales et autres éléments d’intégration établis en situation de 

séjour irrégulier, de sorte que la partie [défenderesse] doit les examiner et y répondre de manière 

suffisante et adéquate ». Elle considère que « le large pouvoir d’appréciation de [la partie défenderesse] 

lui permet de rejeter l’intégration qui s’est construite à partir d’un séjour illégal, mais [elle] le fait, [elle] 
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doit motiver son point de vue », que « se borner à invoquer que le séjour illégal signifierait que toutes 

les demandes humanitaires pourraient être rejetées, car elles sont par défaut ou presque soumises par 

des personnes en séjour illégal » et qu’ « en évacuant les éléments relatifs à la durée du séjour et à 

l’intégration au motif qu’ils ont été constitués durant une période de séjour irrégulier, la partie 

[défenderesse] dénature l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 en le rendant inapplicable aux situations 

qu’il est pourtant supposé viser ». Elle soutient qu’ « en vertu de son pouvoir discrétionnaire, il 

appartient à la partie [défenderesse] de tenir compte de la durée du séjour, des attaches sociales et des 

autres éléments d’intégration invoqués par le requérant et de les examiner, et ce même s’ils ont été 

développés au cours d’un séjour irrégulier » et que « ce n’est pas ce qu’a fait la partie [défenderesse] en 

l’espèce », relevant à cet égard qu’ « elle s’est en effet contentée d’évacuer ces éléments en mettant en 

avant l’illégalité du séjour du requérant et en adoptant une position de principe, stéréotypée que l’on 

retrouve dans chacune de ses décisions de rejet » et que « cette position ne permet pas de comprendre 

les raisons pour lesquelles les éléments invoqués par le requérant ne sont pas de nature à justifier 

l’octroi d’une autorisation de séjour ». Elle conclut son argumentation en estimant qu’ « en écartant – 

sans les examiner plus en avant – les relations sociales et autres éléments d’intégration avancés par le 

requérant à l’appui de sa demande uniquement parce qu’ils ont été développés pendant son séjour 

irrégulier, la partie [défenderesse] méconnait l’article 9bis de la loi du 15.10.1980 et le large pouvoir 

d’appréciation que cet article lui reconnait et ne motive pas sa décision de manière complète, précise, 

suffisante et adéquate » (le Conseil souligne).  

 

Dans une cinquième branche, relevant que « le requérant a fait part de nombreux éléments établissant 

son long séjour sur le territoire, ses attaches sociales et son intégration en Belgique et a produit des 

preuves pour étayer ces éléments », la partie requérante reproche, notamment, à la partie défenderesse 

de « s’[être] contentée de copier/coller la liste des éléments de vie privée et d’intégration contenus dans 

le dossier administratif, et de les rejeter en bloc à l’aide d’un argumentaire-type non-circonstancié » et d’ 

« adopte[r] une position de principe, stéréotypée, impersonnelle sans examiner, ni apprécier 

concrètement tous les éléments particuliers que le requérant a fait valoir à l’appui de sa demande » et 

soutient que « la requérant reste dans l’ignorance de la raison pour laquelle sa demande a été rejetée, 

étant donné que les motifs avancés ne correspondent pas à sa situation réelle et actuelle […] ».  

 

La partie requérante développe également une septième branche dans laquelle elle rappelle que dans 

sa demande d’autorisation de séjour visée au point 1.12., le requérant a fait valoir qu’ « il avait déjà 

obtenu une autorisation de séjour d’un an, sous réserve de l’introduction par l’employeur d’une 

demande d’autorisation d’occupation dans les trois mois, et ensuite de la production du permis B », qu’ 

« une demande de permis B avait bien été introduite par l’employeur du requérant [mais] après 

l’introduction l’établissement de l’employeur a fait l’objet d’un contrôle de l’inspection régionale pour 

l’emploi au cours de laquelle une infraction à la réglementation relative à l’occupation des travailleurs 

étrangers a été constatée […] infraction qui ne concernait en rien le requérant », et que « bien que le 

requérant avait ensuite rapidement cherché et trouvé un autre employeur prêt à l’engager, ce dont il a 

informé la partie [défenderesse] le 28.11.2011 […] la partie [défenderesse] n’avait toutefois pas tenu 

compte de ce nouveau contrat et avait pris une décision de rejet le 24.04.2012, décision qui a été retirée 

et remplacée par une décision du 13.03.2013 ».   

Elle relève ensuite que « le requérant a insisté sur ce[s] élément[s] dans sa demande parce que, lors 

des discussions entre le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, M. Freddy Roosement et M. Dirk 

Vandebulcke et Me Marie-pierre de Buisseret, Me Alexis Deswaef, le père Daniel Alliet et M. Mehdi 

Kassou du 21.07.2021, le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration a assuré, entre autres choses, 

qu’une attention particulière serait portée aux « victimes » de la régularisation de 2009 ». Reproduisant 

la motivation de la partie défenderesse à cet égard, elle fait valoir que « la ligne directrice selon laquelle 

une attention toute particulière serait portée aux victimes de la régularisation de 2009 était mise en 

évidence dans la demande du requérant, qui a en outre clairement établi qu’il comptait parmi ces 

victimes de la régularisation de 2009 [ce que] la partie [défenderesse] ne conteste pas » et qu’ « il ne 

ressort pas de la décision attaquée qu’une attention toute particulière a été portée au fait que le 

requérant est une victime de la régularisation de 2009 et la motivation de la décision ne permet pas de 

comprendre les raisons pour lesquelles la partie [défenderesse] n’a pas attaché une attention toute 

particulière à cet élément ».  

Elle soutient que « dès lors que la partie [défenderesse] a annoncé qu’elle s’est fixée comme ligne 

directrice de prendre spécialement en compte le fait d’avoir été une victime de la régularisation de 2009 

lorsqu’elle décide de ne pas suivre cette ligne directrice dans un cas particulier, elle doit expliquer les 

raisons pour lesquelles elle n’a pas suivi sa ligne directrice par des motifs légalement admissibles ».  
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Relevant que « la partie [défenderesse] fait valoir que les éléments pris en considération conformément 

aux lignes directrices ne sont pas à eux seuls déterminants pour entrainer une régularisation sur place, 

mais que d’autres éléments doivent venir appuyer ce ou ces éléments, sans quoi cela viderait l’article 

9bis de sa substance [et que] pour cette raison, ces éléments ne pourraient être retenus au bénéfice du 

requérant pour justifier une régularisation », la partie requérante considère que « le requérant n’a pas 

uniquement fait valoir qu’il était victime de la régularisation de 2009 », qu’ « il s’agit d’un élément parmi 

les autres éléments qu’il a invoqués et qui montrent son long séjour, son intégration et ses liens sociaux 

en Belgique » et soutient que, pour ce motif également, la motivation de la première décision est 

insuffisante.  

 

2.2. Sur le premier moyen, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, 

l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre 

ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, 

cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er 

décembre 2011, n° 216.651). 

 

Cette absence de critères légaux n’empêche certes pas la partie défenderesse de fixer des lignes de 

conduite relatives aux conditions d’octroi de l’autorisation de séjour destinées à la guider dans l’exercice 

de son pouvoir d’appréciation. Le respect du principe de légalité lui interdit néanmoins d’ajouter à la loi 

en dispensant, par exemple, certains étrangers de la preuve de l’existence des circonstances 

exceptionnelles exigées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens, notamment, 

216.417 du 23 novembre 2011 ; C.E., n°221.487 du 22 novembre 2012 ; C.E., n°230.262 du 20 février 

2015 ; C.E., n°233.185 du 9 décembre 2015 ; C.E., n°233.675 du 1er février 2016). 

 

Par ailleurs, si en adoptant des lignes de conduite, la partie défenderesse limite son large pouvoir 

d’appréciation, ces lignes directrices ne peuvent être obligatoires, c’est-à-dire qu’elles ne peuvent 

l’exonérer de l’examen individuel de chaque cas qui lui est soumis et qu’elle ne peut s’estimer liée par 

ces lignes de conduite au point de ne pouvoir s'en départir à l’occasion de l’examen de chaque cas (en 

ce sens : C.E., n°176.943 du 21 novembre 2007). Cependant, si, dans le cas d’espèce dont elle est 

saisie, la partie défenderesse estime opportun de se départir de la ligne de conduite qu’elle s’est 

préalablement donnée, il lui appartient, sur le plan de la motivation formelle, d’en exposer clairement et 

précisément les raisons. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il peut également être rappelé que cette obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par une partie requérante, mais uniquement  

l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de cette dernière. 

 

2.3. En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, visée au point 

1.12. du présent arrêt, la partie requérante a, notamment, fait valoir la circonstance que le requérant a 

participé à la grève de la faim du 23 mai 2021 au 22 juillet 2021, les lignes directrices évoquées par le 
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Secrétaire d’Etat à la suite de cette grève et, particulièrement, celle selon laquelle « une attention toute 

particulière serait portée aux « victimes » de la régularisation de 2009 (ceux qui se trouvaient dans le 

critère de régularisation par le travail et qui ont perdu leur emploi à cause de circonstances 

indépendantes de leur volonté) », la circonstance que lors de la « régularisation de 2009 », le requérant 

avait obtenu une autorisation de séjour d’un an grâce à son travail sous réserve de l’introduction par 

l’employeur d’une demande d’autorisation d’occupation et de la production d’un permis B et que la 

demande de permis B introduit subséquemment a été refusée en raison d’une infraction à la 

réglementation relative à l’occupation des travailleurs étrangers dans le chef de son employeur, sa 

présence en Belgique depuis plus de 15 ans et, notamment, le fait qu’il est arrivé en Belgique à l’âge de 

19 ans et qu’il a passé la moitié de sa vie sur le territoire belge, ainsi que son intégration (attestée par 

de nombreux témoignages, le suivi de cours de français et sa volonté de travailler).  

 

2.4. En l’occurrence, le Conseil constate que les lignes de conduite auxquelles se réfère la partie 

requérante, dans sa demande d’autorisation de séjour et en termes de recours, ne sont reprises dans 

aucun écrit. Elles ne sont pas inscrites dans une circulaire, mais découlent d’un « accord » verbal passé 

entre les représentants des grévistes de la faim et les représentants du Secrétaire d’Etat. 

Il appert que la partie défenderesse n’en conteste pas formellement l’existence, ni dans le premier acte 

attaqué, ni dans la note d’observations. Quant à la teneur de celles-ci, le Conseil observe d’emblée que, 

dans le premier acte attaqué, il est mentionné que: « l’intéressé invoque, comme motifs de 

régularisation, les lignes directrices justifiant l’octroi du séjour et évoquées par le cabinet du Secrétaire 

d’Etat, Monsieur Sammy MAHDI, ainsi que les propos tenus le 22.07.2021 par Monsieur Geert 

Verbauwhede, Conseiller à l’Office des étrangers. Ce dernier a précisé ainsi publiquement que parmi les 

éléments positifs pris en compte pour évaluer les dossiers de régularisation sur le fond figurent les « 

procédures d’asile longues, avoir de la famille en Belgique, des enfants scolarisés, avoir travaillé, eu 

des titres de séjour par le passé,… », qu’une attention particulière sera donnée aux éléments 

familiaux. » 

 

En termes de recours, la partie requérante rappelle spécifiquement avoir invoqué la ligne directrice 

selon laquelle une attention toute particulière serait portée aux « victimes » de la régularisation de 2009, 

à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil relève encore qu’en réponse à ces éléments, la partie défenderesse souligne dans sa note 

que ces lignes directrices ne constituent nullement une norme de droit susceptible de fonder le contrôle 

de la légalité du Conseil et qui ne peuvent le lier sous peine de vider le contrôle de légalité de sa 

substance. Elle précise qu’il ne peut donc en être tiré de moyen en droit.  

 

2.5.1. En l’espèce, il appert que la partie requérante a notamment invoqué sur la ligne directrice selon 

laquelle « une attention toute particulière serait portée aux « victimes » de la régularisation de 2009 

(ceux qui se trouvaient dans le critère de régularisation par le travail et qui ont perdu leur emploi à cause 

de circonstances indépendantes de leur volonté) » et la circonstance que lors de la « régularisation de 

2009 » la demande d’autorisation de séjour du requérant a été refusée en raison d’une faute dans le 

chef de son employeur – éléments dont la réalité n’est pas contestée par la partie défenderesse. Or, à 

ces éléments, dans la première décision attaquée, la partie défenderesse s’est limitée à faire valoir que 

« […] le fait qu’un élément (ou plusieurs) figure(nt) parmi les « éléments positifs dans le cadres des 

demandes de séjour », signifie que cet (ces) élément(s) est (sont) pris en considération mais cela ne 

signifie pas qu’il (ils) soi(en)t à lui (eux) seul(s) déterminant pour entrainer une régularisation sur place, 

plusieurs éléments étant pris en considération et étant interdépendants. En effet, d’autres éléments 

doivent venir appuyer ce ou ces élément(s), sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa substance. Ces 

éléments ne peuvent donc être retenus au bénéfice de l’intéressé pour justifier la régularisation de sa 

situation administrative sur le territoire. […] », et à rappeler ne pouvoir être tenu responsable de la 

décision négative concernant le permis de travail du requérant, ne plus pouvoir appliquer les critères de 

l’instruction annulée du 19 juillet 2009, ajoutant que le fait d’avoir entamé des démarches en vue 

d’obtenir un séjour légal « n’est pas un élément qui, à lui seul, peut justifier une régularisation de 

séjour ».  

Force est de constater qu’il ne ressort nullement de la motivation susvisée qu’une attention particulière 

aurait été portée à la circonstance que le requérant est une « victime de la régularisation de 2009 » et 

qu’elle ne reflète pas une prise en considération particulière de cet élément, contrairement à la ligne de 

conduite qu’elle s’est fixée. Le seul renvoi aux autres éléments qui doivent venir appuyer ces éléments 

ou le constat que la situation alléguée ne peut à elle seule justifier une régularisation, ne peut, in casu, 

suffire, compte tenu de l’ensemble des éléments invoqués par la partie requérante à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour. En effet, le Conseil renvoie à cet égard, au point 2.5.2., relatif à 
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l’intégration et au long séjour du requérant, lesquels constituent précisément des éléments invoqués 

avec les événements ayant conduit le requérant à ne pas pouvoir être régularisé en 2009. 

 

En tout état de cause, et indépendamment de cette ligne directrice et de la valeur de celle-ci, le Conseil 

estime, au vu des précisions de la demande d’autorisation de séjour insistant sur les particularités du 

parcours du requérant, que la partie défenderesse n’a pas, in casu, motivé sa décision de manière 

suffisamment circonstanciée et pertinente quant à cet élément, de sorte qu’elle permet pas au requérant 

de comprendre les raisons qui fondent celle-ci. Le Conseil estime, à l’instar de la partie requérante, la 

motivation du premier acte attaqué, stéréotypée quant à ce. 

 

Or, le Conseil rappelle que l'exigence de motivation formelle d'un acte administratif est proportionnelle 

au caractère discrétionnaire du pouvoir d'appréciation de l'auteur de cet acte. Plus ce pouvoir est large, 

plus la motivation se doit d'être précise et doit refléter et justifier les étapes du raisonnement de l'autorité 

(en ce sens CE n°154 549 du 6 février 2006, C.E. n°172 400 du 18 juin 2007, C.E. n°181 351 du 19 

mars 2008, C.E. n°240 700 du 9 février 2018). 

 

2.5.2. Ensuite, s’agissant du long séjour de 17 ans et de l’intégration du requérant en Belgique, 

invoqués dans la demande d’autorisation de séjour, le Conseil constate que la partie défenderesse y 

répond principalement en mettant en évidence la circonstance que ce long séjour et cette intégration se 

sont constitués en séjour illégal, le requérant ayant décidé de se maintenir en Belgique, de sorte qu’il ne 

peut en retirer davantage.    

 

Or, si rien n’empêche la partie défenderesse de faire, comme en l’espèce, le constat que, en substance, 

le requérant s’est mis lui-même dans une situation de séjour illégal, en sorte qu’il est à l’origine du 

préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire, il lui incombe en tout état de cause de 

répondre par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis.  

In casu, les allégations – qui sont les seules qui ne se concentrent pas sur le constat du séjour irrégulier 

du requérant - selon lesquelles « […] le fait de s’intégrer dans le pays où on se trouve est une attitude 

normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable » et que  « le requérant reste 

en défaut de prouver que son intégration est plus forte en Belgique que dans son pays d’origine […] De 

fait, l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne illégalement depuis plus 

de 17 ans que dans son pays d’origine où il est né, a vécu plus de 18 années, où se trouve son tissu 

social et familial, où il maitrise la langue » (le Conseil souligne) s’apparentent, une nouvelle fois, à une 

motivation stéréotypée et insuffisante au vu de la teneur de la demande d’autorisation de séjour. 

Notamment, le Conseil estime que ces allégations ne permettent pas de comprendre les raisons pour 

lesquelles la partie défenderesse a considéré que les éléments spécifiques d’intégration avancés par le 

requérant dans sa demande d’autorisation de séjour, à savoir le fait d’avoir quitté son pays d’origine à 

peine majeur il y a dix-sept ans, d’avoir, dès lors, vécu la moitié de sa vie en Belgique sans être jamais 

retourné dans son pays d’origine, d’y être parfaitement intégré -ce que la partie requérante appuie par 

divers éléments, tels que la preuve du suivi de cours de français, le fait que son ancrage durable en 

Belgique a été reconnu dans la décision de l’Office des étrangers du 2 mai 2011, le réseau social et le 

soutien que celui-ci apporte au requérant ainsi que tous les documents déposés pour en attester -, 

n’étaient pas de nature à établir qu’il est mieux intégré en Belgique que dans son pays d’origine, et, dès 

lors, n’étaient pas suffisants pour justifier la « régularisation » du requérant. 

 

2.5.3. Partant, compte tenu des éléments de la demande d’autorisation de séjour, le Conseil estime que 

la motivation de la première décision attaquée est stéréotypée et ne permet pas de comprendre 

concrètement les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé que les circonstances liées à 

l’opération de régularisation de 2009 invoquées par le requérant, lesquelles étaient, de surcroît, visées 

par les lignes directrices communiquées aux grévistes de la faim -qui commandaient d’y attacher une 

attention particulière- ainsi que le long séjour et l’intégration du requérant, ne justifiaient pas, en 

l’espèce, la régularisation de son séjour. 

 

2.6. L’argumentation de la partie défenderesse, développée dans la note d’observations, selon laquelle 

« c’est à juste titre que la partie défenderesse a constaté dans sa décision que la partie requérante s’est 

mise elle-même en situation précaire sur le territoire belge, qu’elle a demeuré en Belgique de manière 

irrégulière, qu’elle est donc à l’origine du préjudice qu’elle invoque et fait mention d’arrêts pertinents. La 

partie défenderesse n’a ajouté aucune condition à l’article 9bs. Elle n’a fait qu’une lecture de la loi 

conformément à la jurisprudence du Conseil d’Etat. Votre Conseil a par ailleurs déjà rappelé que bien 

que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande de séjour 



  

 

 

CCE X - Page 12 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n’empêche la partie défenderesse de 

faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-même dans une telle 

situation en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire, pour 

autant toutefois qu’elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour, ce qui est le cas d’espèce », que « la partie 

défenderesse a pu effectivement constater que l’intégration de la partie requérante et les liens sociaux 

que la partie requérante a noués ont été tissés en situation irrégulière . LA cour européenne des droits 

de l’homme a d’ailleurs indiqué, dans le cadre de l’examen de l’existence ou l’absence d’obligation 

positive dans le chef de l’Etat sur base de l’article 8 de la CEDH : « Un autre point important est celui de 

savoir si la vie familiale en cause s’est développée à une époque où les personnes concernées savaient 

que la situation au regard des règles d’immigration de l’une d’elles était telle qu’il était clair 

immédiatement que le maintien de cette vie familiale au sein de l’Etat hôte revêtirait d’emblée un 

caractère précaire. La Cour a précédemment jugé que lorsque tel est le cas ce n’est que dans des 

circonstances particulièrement exceptionnelles que le renvoi du membre de la famille n’ayant pas la 

nationalité de l’Etat hôte constitue une violation de l’article 8 ». Votre Conseil a considéré dans un cas 

similaire : « En l’espèce, il n’est pas contesté que la requérante a établi des liens sociaux en Belgique, 

ce que la partie défenderesse constate elle-même dans la motivation de la décision attaquée. Le conseil 

estime toutefois que de tels liens, tissés dans le cadre d’une situation irrégulière, de sorte que la 

requérante ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne peuvent suffire à établir l’existence d’une 

vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, de la requérante en Belgique. Il en est de même de 

l’affirmation péremptoire de la partie requérante selon laquelle la requérante « a toute sa vie sociale 

aujourd’hui en Belgique ». Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le 

choix d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux 

d’ordre généraux ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en 

Belgique. » En conséquence, la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un 

étranger de s’établir en Belgique et elle a pu considérer, sans commettre la moindre erreur 

d’appréciation, que l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre généraux ne 

peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique. Ainsi, comme l’a 

rappelé Votre Conseil dans un arrêt du 28 juin 2019, le simple fait, pour la partie requérante, d’avoir 

résidé sur le territoire durant une certaine durée et tissé des liens, dans le cadre d’une situation 

irrégulière, de sorte qu’elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne peuvent suffire à établir 

l’existence, dans son chef, d’une vie privée au sens de l'article 8 de la CEDH, en Belgique. Dès lors que 

la partie défenderesse n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, 

l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre généraux ne peuvent fonder un droit 

de celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique. Par ailleurs, conformément au principe « 

Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », nul ne peut se prévaloir de sa propre turpitude. La 

partie requérante ne peut donc invoquer sa propre faute pour invoquer le droit qu’elle revendique. La 

partie défenderesse a pu considérer que la partie requérante ne peut retirer un avantage de l’illégalité 

de sa situation et que la clandestinité, qui trouve son origine dans son propre comportement, soit 

récompensée. En effet, à suivre le raisonnement de la partie requérante, il suffit de s’installer en toute 

illégalité sur le territoire belge pendant plusieurs années et de s’y intégrer pour ensuite pouvoir 

revendiquer un droit au séjour. Ce raisonnement ne peut être suivi.  De plus, le fait de s'intégrer dans le 

pays où l'on se trouve est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus 

agréable.  Comme le relève en outre la décision de rejet, la partie requérante ne démontre pas être 

mieux intégrée sur le territoire belge que dans son pays d'origine. La partie défenderesse a parfaitement 

pu considérer que la longueur de son séjour, son intégration et les liens tissés en Belgique ne sont pas 

des motifs de régularisation », n’est pas de nature à renverser les constats faits ci-avant. 

 

2.7. Il résulte de ce qui précède que les 2ème et 7ème branches du premier moyen, telles que 

circonscrites ci-dessus, sont fondées en ce qu’elles sont prises de la violation de l’obligation de 

motivation formelle, et suffisent à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

2.8 Quant à l’ordre de quitter le territoire, le Conseil constater que cette décision a été prise à la suite de 

la première décision attaquée, dont il constitue l’accessoire. Les illégalités qui affectent cette première 

décision rejaillissent sur cette seconde décision, laquelle doit partant également être annulée. Par 

ailleurs, le Conseil constate que la décision d’irrecevabilité étant annulée par le présent arrêt, la 

demande d’autorisation de séjour redevient pendante et requiert qu’une suite lui soit donnée avant 

d’ordonner l’éloignement du requérant. L’ordre de quitter le territoire attaqué n’est partant pas 
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compatible avec une telle demande, il s’impose dès lors, en tout état de cause, pour des raisons de 

sécurité juridique de l’annuler également.  

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le 

21 mars 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


